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Opérations inscrites avant revoyure

● Nombre total de dossiers : 131

● 47 d'intérêt communautaire et 84 d'intérêt local

● Enveloppe de 10 190 237 €

- 5 553 251 € (54,50%) intérêt communautaire

- 4 636 986 € (45,50%) intérêt local
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    RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DU CONTRAT

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX

➔  Une enveloppe globale contractualisée
 

➔ Une durée de 5 ans avec une revoyure à mi parcours 

➔  50 %50 % minimum de l’enveloppe financière pour des projets structurants d’intérêt 
intercommunal

➔ Autofinancement du maître d’ouvrage : au  moins 30%

➔ Montants minimums de subventions : 
  5 000 € pour une commune de moins de 2 000 habitants
10 000 € pour une commune de plus de 2 000 habitants
20 000 € pour un EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale)
- Crédits de paiement à hauteur du 1/5ème chaque année
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REGLES DE FONCTIONNEMENT DU CONTRAT

LES CONTREPARTIES
> Au titre des solidarités
 Fonds Solidarité Logement (FSL) sur une base de 0,50 € par habitant. 40 478 € attendus 
pour la contribution 2018 (80 956 hbts).
 Participation des EPCI et des communes à l'effort de solidarité sociale sur le territoire. Une 

conférence sociale annuelle permettra de co-construire un projet de développement de 
territoire. Co-pilotée par les élus départementaux et l'E.P.C.I., elle réunira les différents 
acteurs de l'action sociale (institutionnels et associatifs) afin de croiser les regards et 
analyses et permettre de construire une feuille de route qui définira les axes prioritaires et 
actions à mener au cours de l'année à venir. Elle aura lieu au cours du second semestre 
2018.

> Au titre de l’action économique
 Favoriser les circuits courts d’approvisionnement dans la restauration collective, 

notamment en utilisant la plateforme Agrilocal 22.
> Au titre des usages du numérique
 Contribuer à l’Open Data des Côtes d’Armor (communes de plus de 3 500 habitants et 

l'EPCI). 4 communes concernées Guingamp, Paimpol, Ploumagoar et Bégard plus GP3A. 
Guingamp et Ploëzal ont signé la charte.
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LES PRINCIPES DE LA REVOYURE

Principes

Article 5 du contrat – Clause de revoyure à mi-parcours du contrat  :

« Au vu du bilan d'exécution constaté et de l'évolution possible du Territoire 
ou de ses projets, les parties entendent se concerter à mi-parcours de 
l'exécution du présent contrat pour envisager une renégociation en 
cohérence avec le projet de territoire et portant sur les domaines suivants :
 l'évolution territoriale,
 la modification de la programmation,
 la substitution d'actions,
 l'annulation ou la modification de financements dans le respect des 

règles générales du contrat,
 la prise en compte de nouvelles opérations sur la période 2018-2020.

La modification du contrat, résultant de cette revoyure, devra faire l'objet d'un 
avenant au contrat. » 



7

Revoyure (au 13 JUIN 2018)

Nombre Montant

Opérations soldées 36 1 349 143,00 €

Opérations engagées 38 4 284 443,00 €

TOTAL 74 5 633 586,00 €

Opérations non 
engagées

57 4 465 264,00€

Reliquats (opérations 
soldées)

63 860,00 €

Réserve 91 387,00 €

TOTAL RESTANT 131 4 556 651,00 €

Enveloppe contrat 10 190 237,00 €
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● ARBITRAGE – DECISIONS A PRENDRE

● Annulation de projets

● Modification de projets communaux à enveloppe constante

● Projets portés par l'agglomération

● Reliquats suite aux soldes de certaines opérations à répartir

Proposition de modifications



Revoyure

- Arbitrage sur les opérations non engagées au 21 juin 2018

Nombre d'opérations Enveloppe

- Projets inchangés 21 1 194 293 €

- Projets modifiés 18 2 292 967 €

- Nouvelles opérations 32 1 149 833 €

- TOTAL 71 4 637 093 €



Projets inchangés



 
Projets modifiés



 
 



 
Nouveaux projets



Revoyure

Calendrier :
Échéances Partenaires concernés

 préparation des 
avenants des CDT

Décembre 2017 EPCI/Communes-CD22

délibérations de l'EPCI 
et des communes 
membres

31 juillet 2018 EPCI/Communes

Délibération du CD22 Septembre  2018 CD22

Signature des avenants Octobre - novembre 
2018

EPCI/Communes-CD22
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